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ARTICLE 25
A 1" dinéa 66, substituer au nombre :
« 15000 »
le nombre:

« 5000 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise d’ une part a abaisser de 15 000 a 5 000 le nombre minimum de logements que
doit détenir un organisme de logement social isolé pour lui permettre de rester autonome, et d autre
part, a fixer a 5000 le nombre de logements minimum gu’un groupe de bailleurs sociaux doit
détenir pour se constituer comme tel.
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